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Piqûres sauvages, quelles mesures pour rétablir la sécurité dans l'espace public
Question écrite n° 8179

Texte de la question

Mme Julie Lechanteux attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur un phénomène
inquiétant qui met en péril l'ordre public et la sécurité nationale : les piqûres sauvages infligées dans l'espace
public, notamment lors de rassemblements festifs ou culturels. À l'occasion de la Fête de la musique du 21 juin
2025, 145 cas de piqûres sauvages ont été recensés sur l'ensemble du territoire national. Ces actes feraient
suite à des publications diffusées sur les réseaux sociaux, appelant explicitement à « attaquer et piquer les
femmes ». Ce phénomène n'est pas nouveau : entre janvier et août 2022, près de 2 000 plaintes avaient été
déposées, chiffre encore en hausse avec 2 100 plaintes en 2023. Ces données traduisent une progression
inquiétante de ce type d'agressions. Les victimes rapportent la présence de marques suspectes assimilables à
des piqûres, souvent accompagnées de symptômes physiques (vertiges, nausées, pertes de connaissance), ou
d'une détresse psychologique importante, liée à la peur d'avoir été droguées à leur insu et à l'incertitude
entourant ces agressions. Ces agressions se déroulent dans des lieux festifs : concerts, bars, établissements de
nuit, ou encore dans la rue et ciblent majoritairement des femmes, souvent jeunes et parfois mineures. Ce
constat fait écho à d'autres signaux d'alerte concernant la sécurité des femmes : en début d'année, Mme la
députée avait déjà interpellé le Gouvernement sur la recrudescence des violences sexuelles dans les transports
en commun. Il apparaît désormais clairement qu'un climat d'insécurité durable s'est installé sur le territoire
national, limitant la liberté de circulation, notamment des jeunes femmes, qui craignent pour leur intégrité
physique. Un obstacle majeur à la lutte contre ce phénomène réside dans la difficulté d'identifier les auteurs,
souvent agissant dans la foule, sans témoin direct. Dans de nombreux cas, les dépôts de plainte aboutissent à
un classement sans suite, faute de preuves suffisantes ou de moyens d'enquête adaptés. Mme la députée
estime donc indispensable, en plus du renforcement de la présence policière, de prévoir des moyens
d'investigation accrus : vidéosurveillance dans les lieux à risque, dépistages toxicologiques systématiques en
cas de suspicion, préservation rapide des preuves, ainsi que le fichage systématique des individus mis en
cause, notamment lorsque ceux-ci sont connus des services de police ou de nationalité étrangère, comme ce fut
le cas récemment. Cette réalité ne peut être ignorée : elle doit être pleinement intégrée aux procédures
d'interpellation et de jugement. Mme la députée rappelle à M. le ministre qu'il est de sa responsabilité de
protéger tous les citoyens et de faire en sorte que les espaces publics et les rassemblements festifs retrouvent
leur vocation première : être des lieux de liberté, de sécurité et de convivialité. Elle l'interroge en conséquence
sur les dispositifs précis qu'il compte mettre en œuvre pour garantir la sécurité dans les lieux publics et endiguer
durablement ce phénomène.
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